LE ROLE DU PROCUREUR GENERAL DANS LE RENFORCEMENT DE LA CONFIANCE PUBLIQUE DANS LE SYSTEME DE JUSTICE PENALE
Intervention dans le cadre de la Session Plénière I
La confiance du public dans le système de justice pénale peut être renforcée seulement par une activité efficace, rapide et efficiente des organes du Parquet qui montre l'attention due à la règle du droit et aux droits de l'homme. Le public, en général, et, particulièrement, les victimes des criminelles doivent être persuadés que ce ne sont pas seulement leurs réclamations qui sont analysées et les criminels sont punis pour les infractions commises, mais aussi que les criminels sont traités dans une manière légale, en assurant le respect de leur dignité humaine. Ainsi, les procureurs jouent-ils un rôle essentiel dans le système de justice pénale de tous les pays. Ils sont les architectes de la réforme et les gardiens de la justice. Il faut qu’ils agissent toujours sans crainte et sans prendre part. Le Manuel des Nations Unies de 1990 sur le rôle des procureurs souligne que les procureurs doivent exercer leurs fonctions en conformité avec la loi et en tant que représentants de l’intérêt public et soutenir les droits de l’homme, en contribuant de la sorte à assurer un procès équitable et le bon fonctionnement du système de justice pénale.
Dans les pays où s’applique le droit coutumier qui suit les traditions juridiques britanniques, les procureurs doivent essayer de limiter leur implication dans les enquêtes pénales, tout en préservant leur indépendance comme procureur. Ils ne doivent pas être uniquement ceux qui reçoivent passivement les preuves que la police a amassées et leur soumet. En s’impliquant dans l'enquête, ils peuvent assurer non pas seulement son efficience et son efficacité, mais ils peuvent également veiller à ce que l’intégrité de l’enquête soit préservée et que les droits de l’homme de l’accusé ne soient pas violés. L’indépendance du procureur doit être diminuée en fournissant des recommandations lors des étapes initiales d'une enquête sur des affaires graves et complexes. Mais, cette condition n’est pas présente dans la plupart des pays qui appliquent le code napoléonien et où les procureurs sont impliqués dans la planification et le déroulement des enquêtes.
Tous les pays doivent prévoir dans leur droit de procédure des dispositions portant sur la juridiction qui permettent de traiter la criminalité conformément aux quatre principes traditionnellement reconnus – le principe de territorialité et d’extraterritorialité, le principe de nationalité, le principe d’effet et le principe d’universalité – de sorte que les criminels internationaux ne puissent pas profiter de l'incapacité d’un pays de répondre efficacement à leurs actions criminelles, à cause du manque de juridiction. Lorsqu’un pays ne peut pas mener la poursuite pénale en raison du fait qu’il manque des ressources requises ou de la capacité nécessaire, il doit être disposé à accepter les requêtes d’extradition. Mais, lorsqu’un pays ne peut pas recourir à l’extradition en vertu d’une loi qui l’interdit, il doit lancer et effectuer la poursuite pénale.
Le Parquet doit faire preuve de responsabilité et de transparence dans la prise de décisions et, surtout, dans la décision de lancer ou de ne pas lancer la poursuite pénale, pour préserver le caractère équitable et consistant de l’approche. Le contrôle judiciaire des décisions du procureur empêche l'apparition des cas de discrimination et de corruption. Les Procureurs Généraux doivent définir des politiques de poursuite pénale qui puissent engendrer des pratiques correctes et crédible en matière de poursuite pénale. Si les méthodes employées par les procureurs deviennent arbitraires, discriminatoires et illégales, cela pourrait générer de la sympathie et de l’appui pour les criminels et la perte de la confiance publique dans le système de la justice pénale. Le 
Le Guide du Conseil de l’Europe de 2005 reconnaît que, même dans le combat du terrorisme, les Etats ne doivent pas déroger au droit à la vie, à l’interdiction de la torture, au principe de la légalité des décisions de justice et à l’interdiction de l’effet rétroactif de la législation pénale. Dans le Déclaration de Berlin de 2004, la Commission Internationale des Juristes reconnaît que le terrorisme constitue une menace sérieuse aux droits de l'homme, mais, en même temps, rappelle aux procureurs qu’ils sont tenus de refuser d’utiliser contre l’accusé les preuves obtenues par des méthodes qui impliquent une violation grave des droits de l'hommes et de prendre toutes les mesures nécessaire pour que les personnes responsables d’avoir employé des méthodes pareilles soient déférées devant la justice. L’auteur présumé des activités terroristes doit être accordé la présomption d'innocence et le droit à une audience correcte. Dans son allocution prononcée devant la Commission de Lutte contre le Terrorisme au Conseil de Sécurité, Kofi Anan disait: « Tout comme le terrorisme tente d’utiliser la violence d’une manière calculée afin de violer la loi, notre réaction face au terrorisme doit également tenir compte de la primauté du droit ».
Aussi, les procureurs devraient-ils s’impliquer dans le développement de la législation pénale pour assurer non pas seulement que toutes les activités criminelles sont traitées, mais que l’on garde également une relation rationnelle et une convergence entre la loi et la moralité et, notamment, entre la loi et la justice. Pour pouvoir être respectée, une loi doit avoir un contenu qui puisse être soutenu du point de vue moral. La loi ne constitue pas sa propre justification. La loi ne peut pas se fonder sur la loi. Elle doit se construire sur la justice. Tout comme le professeur Ernest Barker le remarquait, le besoin d’ordre et de stabilité ne représente pas une raison qui contribue à l’existence de la justice, mais il est plutôt accessoire à la justice. La justification autonome, souveraine et légitime de la loi est la recherche de la justice et pas la recherche de l’ordre.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DÉFIS CONTEMPORAINS DANS LA COOPÉRATION INTÉRNATIONALE EN MATIÈRE DE JUSTICE PÉNALE

Intervention dans le cadre de la Session Plénière II
La législation pénale doit être suffisamment générale et flexible pour inclure le progrès technologique de sorte que les infractions conventionnelles commises à l’aide de la technologie informatique puissent y être incluses, mais pas générale jusqu’au point d’être complètement vague. Les législateurs doivent introduire des lois vouées à combattre la criminalité informatique, sans décourager l’utilisation légale de la technologie digitale. Les infractions profitent de toute opportunité. Certaines formes de criminalité informatique, comme accéder un système informatique sans autorisation, détruire ou modifier les données sans autorisation, empêcher l’utilisation légale d’un ordinateur et intercepter sans autorisation des communications par le biais de l’ordinateur, qui représentent des technique tout à fait nouvelles, requièrent une interdiction légale explicite. Les procureurs doivent trouver les moyens d’inclure la criminalité dans le cyberespace dans la législation pénale en place jusqu'à ce que des lois spéciales portant sur ces infractions soient introduites. La nécessité d’incriminer la communication, dans le but d'accomplir des actes terroristes ne doit pas justifier une législation interdisant ou décourageant la liberté d’expression.
La perquisition et la confiscation comptent parmi les plus utiles instruments pour mener une enquête efficace des infractions, mais aussi un instrument particulièrement puissant employé par l’Etat contre ses citoyens. Par conséquent, elles doivent être utilisées en conformité avec les principes de l’Etat de droit, notamment en prêtant attention aux droits fondamentaux de l'homme. Pour cette raison, dans la plupart des pays, les organismes d’application de la loi doivent obtenir un mandat de perquisition émis par une juridiction avant d'user de ce pouvoir. Par contre, dans d’autres pays, les dispositions légales accordent cette compétence aux procureurs ou à la police. Lorsque l’on exige un mandat de perquisition à une certaine juridiction, dans la plupart des pays, il faut préciser la raison de la perquisition, tout comme certains détails sur l’enceinte qui sera perquisitionnée, les preuves cherchées, et la perquisition doit se dérouler dans les conditions spécifiées dans le mandat. Dans le cas des infractions informatiques, les perquisitions sont plus compliquées. Les mandats d’interception des courriels en transit peuvent requérir plus de détails pour être émises. Les messages électroniques d’un suspect, stockés par son fournisseur de services d’Internet, peuvent être obtenus par citation comme témoin. Dans certaines juridictions, on n’accepte pas les preuves obtenues suite à une perquisition qui dépasse les limites du mandat. Il faut analyser attentivement cette situation, puisque, si l’on trouve des preuves qui indiquent l’accomplissement d’un acte criminel, il ne doit pas y avoir des raisons qui les excluent obligatoirement.
Les enquêtes déroulées « sous couverture » et les flagrants représentent un élément qui doit être analysé avec beaucoup d’attention. Certes, c’est une manière très efficace pour enquêter les infractions graves et celles à caractère transfrontalier, mais c’est aussi une méthode clandestine d’obtenir des informations personnelles. Utiliser les leurres pour piéger les criminels impliqués dans les cas de corruption est une pratique très habituelle. Parfois, les leurres vont jusqu'à inciter les personnes à accepter le pot-de-vin, en le leur offrant même s’il ne leur est par demandé. Les actes de ce genre ont fait l’objet des débats portant sur leur moralité. Quoique l’on puisse justifier l’usage de ces méthodes « sous couverture » pour piéger ceux qui ont l’habitude d’accepter des pots-de-vin, il est néanmoins discutable l’action de inciter un fonctionnaire de l’Etat, autrement une personne honnête, à commettre une infraction qu’il n’aurait commise dans tout autre circonstance. La surveillance « sous couverture » de l’Internet pourrait porter atteinte à l’intimité de la personne et pourrait affecter la liberté d’expression. Par conséquent, lorsqu’on autorise des enquêtes « sous couverture», elles doivent être sujettes à des règles strictes et à la surveillance judiciaire.
Dans le cas des infractions informatiques transfrontalières, les données probatoires sont répandues dans un réseau informatique d'un autre pays, mais elles sont accessibles par l'intermédiaire des ordinateurs placés dans la location où l’on fait la perquisition, tandis que les enquêtes déroulées dans un pays sont transférées par voie électronique dans un autre Etat souverain. Ces problèmes peuvent être résolus seulement par une assistance mutuelle. La cryptographie ou la codification est un moyen employé par les infracteurs afin de s’associer dans l’accomplissement d’une infraction ou cacher des informations incriminantes. Beaucoup de pays se déplacent, donc, vers la création de l’obligation de dévoiler les clefs cryptographiques, et l'utilisation de la cryptographie à des fins criminelles est considérée comme une infraction dans quelques pays. Les enquêteurs et les procureurs doivent prendre en considération les difficultés liées à la collection, le stockage et, finalement, la présentation des preuves informatiques devant l’instance en raison de leur caractère intangible, volatile et volumineux.

Un des problèmes les plus sérieux que les procureurs confrontent à présent est le crime organisé transfrontalier et le terrorisme. Le cas le plus récent, à Lahore, au Pakistan, du début de ce mois, prouve la dureté et l’efficience des actes commis par les terroristes. La réaction à ces actes est la coopération internationale entre les Parquet par le biais des mécanismes d’assistance juridique mutuelle, d’extradition, de transfère des procès en matière pénale, de saisie et de confiscation des biens infractionnels. Toutes les conventions principales de l'ONU portant sur les crimes sérieux contiennent des dispositions concernant de tels mécanismes. Les problèmes qui doivent être surmontés sont des questions liées à la souveraineté, aux différences entre les systèmes légaux, à l’absence d’une législation spécifique, à l’absence des canaux de communication pour échanger des informations, aux barrières linguistiques, tout en assurant la protection des droits de l'homme et le droit à la vie privée. Le concept de « reconnaissance mutuelle » est une méthode de coopération juridique entre les pays avec des systèmes légaux différents par la reconnaissance de l'intégrité de tels systèmes. Nous devrions essayer d'harmoniser nos systèmes légaux là où il est possible. C'est comme si l’on raccourcissait la longueur des « tulnica » ou de « trambita » pour les faire s’accorder sur la même tonalité pour interpréter la chanson la plus chère aux Roumains, la « doina », l'expression unique de l'âme roumaine.

Dans le cadre de l’assistance juridique mutuelle en vue de renforcer la coopération internationale il faut employer des méthodes formelles, tout comme des méthodes informelles. Mais, en réalité, les requêtes d’assistance mutuelle donnent souvent naissance aux difficultés en ce qui concerne les ressources financières et humaines dans les petits pays, et les petits pays ont la tendance à ignorer ou retarder le traitement de ce genre de requêtes; cela arrive souvent à cause du fait qu’ils n’ont pas un département spécial dans le cadre du Parquet ou de la police qui s'occupe du traitement de ces requêtes et, aussi, parce qu’il est peu probable qu'ils aient, à leur tour, jamais adressé une telle requête au pays Requérant. La plupart des conventions de l’ONU contre les crimes sérieux prévoient cependant le décompte et le paiement en commun des coûts. Une autre difficulté liée à la jurisprudence, souvent rencontrée dans les requêtes d'assistance mutuelle, est la question de la double incrimination. Les pays devraient donc tâcher d'atteindre au moins un degré d'uniformité sur les infractions de base, puisque l'uniformité parfaite du droit pénal et procédural dans tous les systèmes de droit du monde n'est pas faisable du point de vue pratique.

Les Etats devraient essayer d'adopter les recommandations du rapport UNODC de 2004 sur la pratique efficace en matière d'extradition, des recommandations vouées à faciliter l’extradition en absence d’un traité, à simplifier les procédures de reddition en reconnaissant les mandats d'arrêt émis par un autre Etat – connu sous le nom de « l’appui des mandats » – en limitant les conditions liées à la double incrimination à un simple « test d’incrimination », quels que soient les noms et les descriptions des infractions dans la loi interne, en limitant l'exception de crime politique à un minimum essentiel et en détendant les interdictions liées à l'extradition de ses propres citoyens. Les procédures d'extradition d'UE ont supprimé la condition concernant la double incrimination pour certaines infractions énumérées et à condition que l'infraction soit sanctionable avec une sanction de maximum d’au moins de 3 ans. UNCAC permet l’assistance juridique mutuelle (AJM) en absence de la double incrimination, quand une telle assistance n'implique pas des mesures coercitives. Tout ce qui est nécessaire est que l’acte étant à la base de l'infraction soit considérée comme une infraction pénale dans les deux pays. Il y a également des dispositions concernant la déviation de la règle de la spécialité si l’on consente au lancement des procédures pénales pour une infraction commise avant la reddition, différente dans celle pour laquelle la personne a été extradée.
Dans le cadre de l'AJM, les Etats doivent favoriser des mesures vouées à faciliter l’utilisation transfrontalière des équipements électroniques de surveillance et d’interception des communications, l’autorisation des livraisons surveillées, les opérations transfrontalières sous couverture, la permission d’audiencier les témoins par l’intermédiaire d'une vidéoconférence et l’accord de transférer les personnes retenues pour assurer le bon déroulement des enquêtes. Il est important que tous les Etats désignent une autorité unique qui puisse traiter toutes les requêtes d'AJM et d’extradition. L'UNCAC et la Convention de l'ONU sur la Criminalité Transnationale Organisée imposent cette condition aux Etats signataires. Il faut encourager l’utilisation des formulaires et des procédures standardisés pour les requêtes d’AJM et d’extradition, et les Etats devraient utiliser le logiciel développé par l’UNODC afin de préparer ces requêtes. Les transfère des procès, comme le suggère l'UNCAC, et la reconnaissance des décisions de justice et des dispositions des juridictions en matière pénale sont des alternatives qui doivent être considérées pour faciliter la coopération. Il ne faut pas oublier que la législation réglant l'utilisation des techniques d’enquête peut engendrer des difficultés dans l'utilisation des preuves obtenues par coopération internationale. L'admissibilité des preuves collectées dans d'autres Etats par des méthodes qui ne sont pas nécessairement acceptées dans son Etat et qui constituent une violation de la législation nationale par les enquêteurs d'autres Etats peut affecter l'admissibilité des preuves dans l'Etat où l’on cherche à l'utiliser.
Le succès des enquêtes et de la poursuite des infractions économiques requiert l’identification et la communication rapide des informations des institutions financières. Le dépistage et la confiscation des biens aussi dans au niveau d’une certaine juridiction, tout comme au niveau international sont rendu difficiles par la complexité des opérations du secteur financier et bancaire. L'existence des centres extraterritoriaux et des paiements électroniques effectués par leur intermédiaire, les différences entre le système de droit commercial rendent la tâche des procureurs plus difficile. Ainsi, il doit y avoir de la coopération entre les institutions financières et le Parquet. L'UNCAC exige aux Etats signataires de faire des efforts pour transmettre les informations sur les biens produits par des actes de corruption même s’il n’y a pas de requête antérieure à cet égard. Le Système d’Information Schengen permet aux organismes d’application de la loi des pays participants d’échanger promptement des informations portant sur beaucoup de questions clef.

Particulièrement, dans la cybercriminalité, l'action rapide est souvent nécessaire lorsque, par exemple, on essaie de déjuger une attaque électronique sur l'infrastructure essentielle d'un autre pays. En plus, il y a un risque de perdre les preuves si l’on fait recours aux canaux formels d'assistance mutuelle. L'assistance mutuelle formelle est un processus long et compliqué, normalement déroulé par le biais des traités. Par conséquent, dans les cas où l'action rapide s’impose, il faut faire appel aux canaux informels d’assistance créés par les bonnes relations de travail entre les enquêteurs et les procureurs des pays respectifs. Le Réseau Judiciaire Européen, Eurojust, et le Réseau des Personnes de Contact de Commonwealth ont été créés pour établir un réseau d’assistance juridique et pour faciliter les enquêtes transfrontalières d'une façon informelle. Interpol et Europol assurent des mécanismes efficaces d’échange d'informations entre les organismes d’application de la loi.

Tous les Etats devraient essayer d'avoir la législation nécessaire et la capacité d’analyse criminalistique de se servir des preuves d'ADN, qui joue un rôle important dans le traitement des affaires complexes dans les pays à une technologie avancé.

Une autre menace pour le succès des poursuites est l’intimidation des témoins par les infracteurs. Ainsi, l’incrimination des actes d'intimidation, l'utilisation des méthodes alternatives de présenter les preuves, la protection des témoins et les programmes de relocalisation pour ceux-ci, les limites imposées à la divulgation d’informations sur l’identité des témoins ou la location où ils se trouvent et, dans des circonstances exceptionnelles, la protection de leur anonymat sont des domaines dans lesquels des mesures législatives devraient être envisagées. Les Etats devraient également assurer la protection des dénonciateurs d’une certaine infraction, puisque, sans leur aide, il serait très difficile de dépister les cas de corruption. La poursuite pénale des infractions graves peut être soutenue par la coopération particeps criminis et assurer l'immunité totale ou partielle à la poursuite pénale pour ces personnes en échange de leur coopération est une voie qui devrait être explorée.
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